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Madame, Monsieur,

Suite à notre conversation téléphonique, je vous confirme que nous avons besoin d’effectuer une modification sur la déclaration des salaires du 2ème trimestre 2012.
En effet, selon les dispositions de la réforme sur les classifications, Monsieur François PARENT a changé de statut et doit donc être affilié au régime des cadres à partir du 1er avril 2012.
Or nous avons omis de cocher la case « cadre » sur le bordereau pour signaler ce changement. Nous vous prions donc de procéder à cette modification et de calculer les cotisations cadres correspondantes.
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire,
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations,
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